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FEDERATION SPELEOLOGIQUE EUROPEENNE 
 

Attn :  
M. Günther Oettinger (DG Énergie) 

M. Janez Potočnik (DG Environnement) 
Mme Connie Hedegaard (DG Action pour le climat) 

M. John Dalli (DG Santé et politique des consommateurs) 
Commission Européenne 

Bruxelles 
 

Cc. Mmes & MM. les Eurodéputés - Parlement Européen 
 

9 Fév/Feb 2012, 
 
Objet : Lettre ouverte concernant les risques d’impacts liés à l’exploitation des Gaz de Schiste dans 
l’Union Européenne. / Open letter on the concerns over the impacts risks of Shale Gas exploration 
in the European Union.  
 
 
Madame et Messieurs les Commissaires Européens, / Dear Commissioners, 
 
Comme vous le savez sans doute de par les contacts que nous avons eus avec votre Direction 
Générale par le passé, la Fédération Spéléologique Européenne (FSE) rassemble les 100 000 
spéléologues de l'Union Européenne. Notre expertise scientifique du milieu souterrain nous amène à 
vous écrire pour vous soumettre nos profondes préoccupations quant aux risques qu'implique 
l'impact des nombreux projets d'exploitation de nouvelles ressources d'hydrocarbures 
communément désignées par gaz, huiles et pétrole de schiste sur le territoire européen. 
 
Ces hydrocarbures dits "non conventionnels" sont habituellement piégés dans les marnes 
imperméables sous les couches de roche calcaire. Le calcaire situé au-dessus des couches de marne 
concernées est une roche sédimentaire fissurée et fragile dans laquelle sont présents les réseaux de 
cavités que nous connaissons bien du fait de nos explorations, études et recherches. Ces cavités et 
réseaux souterrains se forment à la suite du passage de l'eau ou de mouvements tectoniques, qui 
induisent une grande perméabilité et une extrême sensibilité aux agents chimiques et biologiques de 
ces espaces naturels sensibles. Il est à souligner que de nombreuses régions européennes sont 
tributaires des circulations d'eaux souterraines en milieu karstique pour leur alimentation en eau et 
que ces réserves sont d'une grande vulnérabilité du fait même des caractéristiques physico-
chimiques du karst. 
 
L'exploitation de ces hydrocarbures en l'état actuel nécessite des technologies consommatrices de 
très grandes quantités d'eau et nécessite l'utilisation de produits chimiques toxiques et dangereux qui 
comportent des risques reconnus d'impacts environnementaux. Au regard de la nature particulière 
du milieu rocheux perméable et fissuré dans lequel il est prévu que ces méthodes soient mises en 
œuvre, les risques d'impact prévisibles nous amènent à vous interpeller sur ces aspects. 
 
Ces risques sont en particulier, selon les travaux récents de l'Observatoire de Recherche 
Méditerranéen de l'Environnement, Géosciences et HydroSciences de Montpellier, en France, ainsi 
que selon le récent rapport de MM. Lechtenböhmer S., Altmann M., Capito S., Matra Z., Weindrorf 
W., Zittel W. pour le Parlement Européen (cf. références en fin de document) : 
 
- la détérioration qualitative et quantitative des ressources locales en eau, pouvant avoir des 
conséquences tardives et concerner des zones plus vastes que celles des exploitations (dues à la 
complexité et la variété des circulations hydrogéologiques). 
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- la contamination des sols et de l'air ambiant à la faveur des innombrables fractures et fissures 
naturelles présentes dans les couches rocheuses supérieures. 
 
- l'altération des paysages, aussi bien en surface (par les nécessités de l'exploitation) que dans le 
milieu souterrain (par le risque de fissurations et d'effondrements non naturels pouvant induire 
également des modifications imprévisibles du terrain en surface). 
 
Compte-tenu du caractère perméable des écosystèmes karstiques concernés, ces impacts négatifs 
potentiels, outre la dégradation du milieu lui-même, peuvent fortement affecter la santé des 
populations locales ainsi que les activités humaines des régions concernées. 
 
Par ailleurs, il serait paradoxal, après des années d'une politique européenne ambitieuse de 
protection de la nature, de voir mettre à bas les moyens mobilisés et le travail réalisé par le recours à 
ces types de ressources énergétiques, alors que nous sommes engagés dans une démarche forte de 
réduction des gaz à effet de serre pour limiter les effets du changement climatique en cours. 
 
La Fédération Spéléologique Européenne et ses spéléologues de 28 nations européennes, invite 
donc la Commission Européenne à la plus grande vigilance en ce qui concerne ces projets 
d'exploitations d'hydrocarbures non-conventionnels et nous lui demandons de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que l'usage des techniques qui seraient le cas échéant mises en œuvre ne 
puisse pas enfreindre les réglementations et directives européennes en matière de respect de 
l'environnement, de pollution et d'utilisation des ressources en eau, d'émission des gaz à effets de 
serre, et de protection de la santé des populations. 
 
En restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et dans l'attente de votre 
réponse, nous vous prions d'agréer, Madame et Messieurs les Commissaires Européens, l'expression 
de nos salutations les plus respectueuses, 
 

 

 
Juan Carlos Lopez 

FSE President 
Fédération Spéléologique Européenne 

European Speleological Federation - FSE 

 
 

Ioana Meleg 
ECPC President 

European Cave Protection Commission 
European Speleological Federation - FSE 
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